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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

pratiques commerciales
Question écrite n° 86345

Texte de la question

L'Association française de normalisation (AFNOR) a publié récemment le premier texte de référence sur le
commerce équitable (Accord AC X50-340). Le référentiel AFNOR retient trois principes définissant le commerce
équitable : l'équilibre de la relation commerciale (prix minimal équitable pour le producteur, respect des droits
sociaux et environnementaux, etc.) ; l'accompagnement des producteurs engagés dans le commerce équitable ;
l'information et la sensibilisation du public. Cependant, si la majorité des membres de la commission dédiée à ce
travail a entériné cet accord, tous ne le signeront pas. En effet, certaines associations défendent notamment une
approche plus globale, responsabilisant toute la filière, à savoir le transporteur, le distributeur, etc., et pas
seulement le producteur. Enfin, il est aussi largement pointé le fort risque d'entente anticoncurrentielle lié à la
fixation d'un prix minimal comme critère du commerce équitable. Tout cela démontre à quel point le flou est
soigneusement entretenu autour du « commerce équitable », qui attend toujours de la part de l'État un statut et
un encadrement spécifiques par les pouvoirs publics. En conséquence, Mme Chantal Robin-Rodrigo demande à
M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie de lui indiquer les mesures urgentes qu'il compte
prendre au sujet de ce dossier. - Question transmise à M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du
commerce, de l'artisanat et des professions libérales.

Texte de la réponse

Le Gouvernement souhaite encourager le développement du commerce équitable, qui constitue un facteur de
transparence sur les conditions de production des biens et des services en provenance des pays en
développement, ainsi qu'un moyen concret et efficace pour améliorer la situation économique, sociale et
environnementale des producteurs défavorisés. En effet, le principal obstacle au développement du commerce
équitable est l'absence de toute reconnaissance officielle susceptible de renforcer la confiance des
consommateurs dans les produits commercialisés sous cette dénomination. L'élaboration d'un premier
référentiel par l'Agence française de normalisation (AFNOR) visait initialement à remédier à cette situation peu
satisfaisante. Toutefois, aucun consensus entre les membres de la commission de normalisation n'a pu être
trouvé. Pour cette raison, l'accord AC X50-340 de l'AFNOR ne peut pas servir de norme générale mais lie
uniquement ses signataires. L'article 60 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes
entreprises apporte aujourd'hui au commerce équitable sa première reconnaissance législative. D'une part, il
donne une définition du commerce équitable qui, au sein des activités du commerce, de l'artisanat et des
services, organise des échanges de biens et de services entre des pays développés et des producteurs
désavantagés situés dans des pays en développement. Ce commerce vise à l'établissement de relations
durables ayant pour effet d'assurer le progrès économique et social de ces producteurs. D'autre part, il crée une
commission chargée de reconnaître des personnes physiques ou morales qui veillent au respect de l'application
des conditions établies. Sa composition, ses compétences et les critères de reconnaissance seront définis par
décret en Conseil d'État. Ce décret fait actuellement l'objet d'une concertation avec l'ensemble des
administrations et des opérateurs concernés. Un projet de décret devrait être transmis prochainement au
Conseil d'État.
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